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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-145
DU 23 MARS 2022

SÉCURISATION DES LYCÉES - DEUXIÈME AFFECTATION DE L'ANNÉE 2022 -
BUDGET 2022

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’éducation ;

VU la délibération n° CP 11-387 du 19 mai 2011 relative au rapport sécurité des lycées, propriétés
régionales - troisième affectation pour l’année 2011 ;

VU la délibération du conseil régional n° CR 23-15 du 12 février 2015 relative à la Politique de la
ville - Orientations pour une nouvelle action régionale ;

VU la délibération du conseil régional n° CR 10-16 du 21 janvier 2016 relative à la mise en place
du bouclier de sécurité ;

VU la délibération n° CR 2021-038 du 2 juillet 2021 relative aux délégations de pouvoir du conseil
régional à sa Présidente ou son Président ;

VU la  délibération  n°  CR 2021-039 du 2 juillet  2021 relative  aux délégations  d’attributions  du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération du conseil régional n° CR 2021-055 du 21  juillet 2021 portant prorogation du
règlement budgétaire et financier ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2022 ;

VU l'avis de la commission des lycées ;

VU l'avis de la commission de la sécurité ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-145 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article Unique :

Affecte une autorisation de programme de  2 757 116 €,  prélevée sur le chapitre 902 «
Enseignement  »  -  Code  Fonctionnel  27  «  Sécurité  »  -  Programme  HP  27-001  (127001)  «
Sécurisation des lycées » Action (12700102) « Travaux de sécurité dans les lycées » du budget
régional 2022, conformément au tableau figurant en annexe de la présente délibération.
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La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 24 mars 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 24 mars 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220323-lmc1143329-DE-1-1) et affichage ou notification le 24 mars 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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ANNEXE A LA DELIBERATION
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Annexe : Liste des affectations
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HP27-001 Sécurisation des lycées

Dept Commune Etablissement Code UAI Objet intervention Mt opération Action Nature Montant

75 PARIS 14EME ERIK-SATIE 0752846L 2022-MS: Travaux de sécurisation sureté électronique et
mécanique 12700102 2313 130 000,00

75 PARIS 20EME HÉLÈNE-
BOUCHER 0750714U PROG-2022-MS: opération de mise en sûreté électronique et

mécanique
350 000,00 12700102 2313 263 130,00

75 PARIS 20EME HÉLÈNE-
BOUCHER 0750714U PROG-2022-MS: opération de mise en sûreté électronique et

mécanique 12700102 4551 86 870,00

77 VARENNES-SUR-
SEINE

GUSTAVE-
EIFFEL 0770945J 2022-MS: TRAVAUX DE SÉCURITSATION DU SITE 12700102 2313 460 000,00

91 LONGJUMEAU JEAN-PERRIN 0910715H 2022-MS: TRAVAUX DE SÉCURISATION DU SITE 12700102 2313 610 000,00

91 QUINCY-SOUS-
SENART

LES-FRÈRES-
MOREAU 0911493D 2022-MS: TRAVAUX DE SÉCURISATION DU SITE 12700102 2313 360 000,00

94 CHOISY-LE-ROI JEAN-MACÉ 0941232D 2022-MS: TRAVAUX DE SÉCURISATION DU SITE 12700102 2313 300 000,00

95 GARGES-LES-
GONESSE

ARTHUR-
RIMBAUD 0951787B 2022-MS: SÉCURISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 12700102 2313 427 116,00

95 VAUREAL CAMILLE-
CLAUDEL 0951710T 2022-MS: travaux de rénovation de la video-protection et

création d'un SAS 12700102 2313 120 000,00

Budget 2022      Chapitre 902

Annexe n° : 1

Total Annexe n° : 1 2 757 116,00

Travaux de sécurité dans les lycées (12700102) 2 757 116,00
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